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MINISTERE DE L'ECOLOGIE, DE L'ENERGIE, DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Compte rendu du COTECH 

Réunion plénière du mercredi 26 mars 2Q08 à la DDE du Var 

Activation du comité technique de suivi du bruit 
Etat d'avancement des cartes de bruit 

Objet de la réunion du COTECH 
Cette réunion plénière du COTECH présidée par Albert GRENIER, directeur départemental 
adjoint, associait les acteurs locaux fortement mobilisés et les organismes concernés par la 
thématique bruit La réunion avait pour objet de rappeler les objectifs de la directive européenne 
2002/49/CE du 25 juin 2002 relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement 
prévoyant l'établissement de cartes du bruit stratégiques (CBS) et de plans de prévention, et sa 
transposition dans le droit français, permettant de rappeler les obligations de chacun (Etat, 
EPCI, collectivités territoriales, gestionnaires d'infrastructures de transports terrestres, ... ). 
Elle visait également à donner une information complète sur les études déjà réalisées et l'état 
d'avancement des cartes de bruit stratégiques (étape 1). Les difficultés rencontrées ont été 
évoquées, notamment sur l'accès aux données et interactions, ainsi que les échéanciers. 
La production des plans de prévention du bruit dans l'environnement (étape 2) n'interviendra 
probablement pas avant fin 2008/début 2009. 

Intervenants 
DDE, CETE, ESCOTA, Bases aériennes et SNIA, DRIRE (par délégation DDE), TPM 

Participants : (voir listes détaillées) 
Conseil général, association des maires, communauté de communes, communes 
DRE, DDASS, DIREN, 
BAN, AUDAT, bureau d'études 
excusés : RFF, DRIRE, MPM, DAC, DIRMED, Préfecture 

Pièces jointes 
• liste des destinataires de l'invitation à la réunion plénière du COTECH
• liste de contacts établie à partir de la feuille de présence (mise à jour 28 mars 2008)
• liste des sigles et abréviations (liste évolutive - mise à jour ... )
• glossaire ( évolutif - mise à jour ... )

Disponibilité des documents distribués sur simple demande par e-mail. 

A retenir: 
Activation du comité de pilotage (COPIL) : probablement mi-juin 2008 
Prochaine réunion du CO TECH ( comité restreint) : probablement septembre 2008 

en cours : création d'un site collaboratif Bruit pour échange et partage de données et infos avec 
code d'accès 
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L'activation du comité technique de suivi du bruit permet de rappeler le dispositif édicté dans 
la directive et les circulaires, permet de faire un premier état des lieux sur les cartes de bruit des 
grandes infrastructures de transports terrestres (ITT) et les cartes d'agglomérations : 

• présenter l'état d'avancement des travaux réalisés ou en cours de réalisation par les
différents gestionnaires

• mieux connaître les démarches entreprises, en ce domaine, par les communes
concernées et les EPCI

• évoquer l'intégration des données relatives aux aérodromes et aux installations
classées

• partager l'information et communiquer

Les intervenants présentent leur entité, leur domaine de compétence et degré d'intervention 
dans le processus d'élaboration ainsi que l'état d'avancement des cartes de bruit stratégiques. 

Réseaux routiers et ferroviaires 
Intervention de Sophie MIRAILLET - chargée de mission bruit - CETE Méditerranée 

La directive européenne du 25 juin 2002 prévoit dès 2007, l'établissement de cartes de bruit 
stratégiques (CSS) et dès 2008, la mise en place de Plans de Prévention du Bruit dans 
l'environnement (PPBE). 

Transposition française 
la loi n°2005-1319 du 26 octobre 2005 - Code de l'environnement (art. L.572-1 à L.572-11) 

décret n°2006-361 du 24 mars 2006 
arrêtés d'application des 3 et 4 avril 2006 
circulaire du 7 juin 2007 

Les cartes de bruit sont établies par: 
- le représentant de l'Etat pour les grandes infrastructures de transports routiers, ferroviaires et
aériennes ; Le CETE Méditerranée a en charge cette réalisation. A souligner que le réseau
ferré n'atteint pas le seuil de trafic de 60 000 passages de trains/an (164 trains/jour) et n'est
donc pas concerné par la première échéance.
- les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI)
compétents en matière de lutte contre les nuisances sonores pour les grandes agglomérations.

Les PPBE sont établis par : 
- l'Etat pour ce qui concerne les réseaux de transports relevant de sa compétence (autorité

. préfectorale pour les autoroutes, les routés d'intérêt national ou communautaire, les voies
ferrées et les grands aéroports civils)
- les collectivités territoriales dont elles relèvent pour les autres infrastructures de transport
- les communes ou les EPCI, en agglomération.

Les bruits concernés sont les transports terrestres (routier et ferroviaire), les transports aériens, 
les activités industrielles (sont exclus les activités militaires, les bruits domestiques, les bruits 
sur les lieux de travail, dans les moyens de transports et de voisinage). 

L'étape 1 consiste à réaliser les cartes de bruit stratégiques. Les CBS permettent l'évaluation 
globale de l'exposition au bruit et d'établir des prévisions d'évolution de cette évolution au bruit. 
Elles sont composées de représentations graphiques, de tableaux et assorties d'un rapport 
technique. 

Pour le département du Var, le CETE a en charge la réalisation des CBS des grandes 
infrastructures de transports routiers (214 km) exception· faite des autoroutes concédées à 
ESCOTA. 

Réseau descriptif km gestionnaire Producteur Etat Signatair 

routier delaCBS avancem ede 

entCBS /'arrêté 
CBS 

National (RRN) Autoroutes non concédées {A50, A57, 14km DIRMED CETE En cours Préfet 
A570) 

Autoroutes concédées (A8, A57, A50) ESCOTA ESCOTA terminé Préfet 

Départemental RNIL (ex RN?, exRN97, exRN98, 178 dont 76 km Conseil général CETE Terminé Préfet 
(RD+ exRN555, exRN2098) de RNIL 
RNlL)=RRD 
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Communal 22km communes CETE En cours Préfet 
(RRC) 














